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Espèces exotiques envahissantes
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CONTEXTE

La loi pour la reconquête de la biodiversité de 2016 fixe le cadre de la réglementation
concernant  les  espèces  exotiques  envahissantes  (EEE)  et  définit  les  obligations  et
responsabilités  de  chacun  au  regard  de  cette  problématique.En  effet,  les  EEE
représentent une des principales menaces pour la biodiversité.

La  stratégie  nationale  relative  aux  EEE  (2017)  vise  à  prévenir  l’introduction  et  la
propagation de ces espèces, à agir sur les espèces introduites et sur les écosystèmes
impactés,  grâce  à  l’amélioration  des  connaissances  dans  un  cadre  coordonné  de
gouvernance et via la mobilisation et la sensibilisation de tous les acteurs (des élus, aux
aménageurs en passant par les gestionnaires d’infrastructures de transport ou encore
les particuliers).

Dans  cette  optique,  la  matinée  technique  sur  le  thème  des  espèces  exotiques
envahissantes a pour but d'initier une mise en relation des différents acteurs du territoire
pour une information générale sur le contexte actuel en Hauts-de-France, une meilleure
coordination  des  actions  et  un  partage  des  expériences.  Nous  espérons  que  cette
rencontre fera émerger les questionnements auxquels pourront répondre des actions de
communications futures, ainsi que des pistes d’homogénéisation des pratiques et des
gouvernances.

PUBLIC
Cette journée s’adresse principalement aux gestionnaires d’infrastructures de transport
et aux gestionnaires d’espaces naturels  (public et privé).

COTITA
Suite à la loi libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, l’État et l’Assemblée des
Départements de France (ADF) ont conclu une charte sur la coopération scientifique et
technique  mettant  en  place  des  conférences  techniques  interdépartementales  des
transports et de l’aménagement (CoTITA).
Ces conférences se  poursuivent  aujourd’hui  grâce au Cerema et  à  ses  partenaires.
L’objectif de ce dispositif est de faciliter les échanges entre les techniciens de l’État et
des collectivités territoriales dans tous les champs des politiques publiques du ministère
de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires

PROGRAMME

Animation : Etienne Chermette, responsable du groupe Aménagement, Milieux
Naturels, Biodiversité

9h00 : Accueil petit-déjeuner

9h15 : Mot d’accueil et introduction                                                                       
C. Lampin – Cerema Nord-Picardie 

9h30 : Définitions, contexte et outils

• Généralités sur les espèces végétales exotiques 
envahissantes : définitions, causes et conséquences                 
B. Delangue, Conservatoire botanique national de Bailleul

• Intervention du GON sur le contexte régional sur les espèces 
animales exotiques envahissantes                                         
A.Ward, Groupe Ornithologique et Naturaliste du Nord

• Généralités sur le contexte réglementaire - Mise en œuvre du la 
stratégie nationale                                                                             
F. Delaquaize, Direction de l’Eau et de la Biodiversité, Ministère de la
Transition écologique et solidaire

• Centre de ressources sur les espèces exotiques 

envahissantes : un nouvel outil d’appui à la prévention et la 

gestion des invasions biologiques                                                   
D. Blottière, UICN, Groupe de Travail « Invasions biologiques en 
milieux aquatiques »

10h10 : Échanges avec la salle sur la session Définitions, contexte et outils



10h30 : Stratégie de gestion des Espèces Exotiques Envahissantes

• La hiérarchisation des espèces exotiques envahissantes, 
première étape d’une stratégie N. Delâtre, Conservatoire des 
Espaces Naturels du Nord et du Pas-de-Calais

• Mise en place de protocoles des tests sur plantes invasives 

terrestres et aquatiques                                                                   
A. Debrie, Auddicé et S. Touzé, C.A. La Porte du Hainaut

10h50 :  Échanges avec la salle sur la session Stratégie de gestion

11h20 : Retour d’expériences sur les moyens de lutte efficaces et/ou innovants 
contre les EEE animales

• Intervention de lutte contre le Rat musqué                                     
J. Richard, Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys 
Romane

11h35 :

12h10 :

12h20 :

Retour d’expériences sur les moyens de lutte efficaces et/ou innovants
contre les espèces exotiques envahissantes végétales

• Interventions de lutte contre la Balsamine de l’Himalaya et la 

Berce du Caucase                                                                             
J. Richard, Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys 
Romane

• Espèces exotiques envahissantes : le cas de l’Hydrocotyle 

fausse renoncule sur la Sambre                                                     
B. Ehly, Parc Naturel Régional de l’Avesnois

• Épuisement des renouées asiatiques par fauche répétée 
M.Tehranchi, SPIGest

Échanges avec la salle sur la session REX

Conclusion de la matinée C.Lampin, Cerema Nord-Picardie                         
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